
M andats d'Argent 'Postaux.,
1. Tarif des droits il percevoir Aur le6'imandats d'argent tirés <l'un bureau

de poste en Canada sur un autre bureau dans les limites de la PuisLance.
Pour un mandat n'excédant p as $4.00....... .............. 2e.

Pour un mandat au-dessus de $U.00 mais n'excédant pas $10.00.. 5c.
te]61.00 20.,00. . 10e.

20.0 4Ô.0Ô'. 20c'
40.00 ~:o 3e
60.00 . "80.00. .40c:
80.00 " 100.00. .50c.

Aucun mandat ne peut,être émnis pour une somme excédant $1QO; m&is
plusieurs mandats de la même somme 'pourront être données, aumême en-
voyeur si ce dernier le désire.

: Il e.Qt défendu d'émettre le même jour, à la même personne et au bénéfice
du même destinataire, plus d'un mandat pour une somme au-dessus de $10.

2. Des mandats d'argent seront émis en Canada pour les pays étrangers
et les possessions britanniques se trouvant dans la lEste suivante, aux tauz
ci-dessous mentionnés:
Royaumîe-Uni.
-Autriche-Hlongrie.
eelgique.
*Danemark.
*Inides Occidentales (Div-

nloises).
P Tossessions RBlandai-
ses dans les Indes Orieni-
tales.
*Egypte.
'Paroe lies.

France et Algérie.
Allemagne.
* Hollande.
*'Islande.
Italie.
*Japon.
*Norvège.
*Portugal, Madère et
Açýores.

*Roumanie.
*Suède.

Suisse.
Etata-Unie.
Gibraltar.

Pot
$10 $
l0e. . 24

Malte. *Lagos.
Constantinople. *Maurice.
" Snmyrne. Natal.
" Panama. Terreneuve.

Nouvele Galles dii
AGFNci.s BRITANNIQUJES. Sud.

Nouvelle Zélande.
Aden. 1 I3orneo, (N9ord).

*Belize. Queensland.
*Bermnudes. *Ste. Héèéne.
*Gu:yane Anglaise; lies Seychelles.
*Cap de Boýnne Espé- Sierra Leone.

rance. àA ustrailiga(Sud).

oChypre. ris
* glis Flklands& Tasmanie.,
* Gambie. Victoria.
" Côte d'Or. ' Indes Occidentales
* Hon", Jong (Shanghai). (comprenant * les An-
oLes Indes (comipreniant tilles, « J3arbndes, Ja-
des agences à Bagdad, înaiaue, Sainte Luîcie,
Bandor, Abas, Busiire, Trinidad, etc.
Busrahi, Gundur, Jask, Australie.
Linga, Muscat et Zan-1
zibar).

ir un mandat n'excédant pas:
0 $30 ?40 $50
Oe. 30e. 40e. 50C.

Les mandats tirés sur les pays ci-dessus mentionnîés seront émis en valeurs
tanadiennes. Des tableaux indiquant le montan t qlui sera payé en monnaies
étraegères (là où le cours diffère de celui du Canadia) en acquit des mandats
tires d ans ce pays se trouvent dans le guide officiel dles Postes.

Le Canada n'opère pas l'échange direct des mandats d'argent avec les pays
marqués d'un astérique et pour cette raison les mandats tiré sur ces pays et
colonies seront sujets, lors dii paiement, à une légère déduction à titre de
seconde commission perçue par le pays dont on aura emprunté l'intermédiaire.


